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Gouvernement du Québec

Décret 608-2007, 1er août 2007
CONCERNANT la nomination de trois membres du con-
seil d’administration de l’Université du Québec à
Chicoutimi

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement,
sur la recommandation de la ministre de l’Éducation, du
Loisir et du Sport, dont trois professeurs de l’université
constituante, nommés pour trois ans et désignés par le
corps professoral de cette université ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi, le
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement
qu’une fois ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de cette loi, tout
membre visé aux paragraphes b ou c de l’article 32 cesse
de faire partie du conseil d’administration d’une univer-
sité constituante dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa
nomination au sens des règlements adoptés à cette fin
par le conseil d’administration ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres
du conseil d’administration continuent d’en faire partie
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la
fin de la période pour laquelle ils sont nommés ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1360-2003
du 17 décembre 2003, monsieur Richard Vézina était
nommé de nouveau membre du conseil d’administration
de l’Université du Québec à Chicoutimi, que son second
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1360-2003
du 17 décembre 2003, monsieur Gilles Gagnon était
nommé membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Chicoutimi, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1360-2003
du 17 décembre 2003, monsieur Jean-Guy Hudon était
nommé membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Chicoutimi, qu’il a perdu qualité et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QU’après consultation, le corps professoral
a désigné messieurs Gilles Gagnon, Jacques Carignan et
Daniel Marceau ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du conseil d’administration de l’Université du Qué-
bec à Chicoutimi à compter des présentes, à titre de
personnes désignées par le corps professoral de cette
université :

— monsieur Gilles Gagnon, professeur titulaire, pour
un second mandat de trois ans ;

— monsieur Jacques Carignan, professeur, pour un
premier mandat de trois ans, en remplacement de mon-
sieur Jean-Guy Hudon ;

— monsieur Daniel Marceau, professeur agrégé, pour
un premier mandat de trois ans, en remplacement de
monsieur Richard Vézina.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48437

Gouvernement du Québec

Décret 609-2007, 1er août 2007
CONCERNANT la nomination de six membres du con-
seil d’administration de l’École nationale d’adminis-
tration publique

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des lettres paten-
tes accordées à l’École nationale d’administration publi-
que par le décret numéro 260-92 du 26 février 1992 et
entrées en vigueur le 10 octobre 1992, le conseil
d’administration de l’École se compose de seize mem-
bres ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 3
de ces lettres patentes, deux personnes exerçant une
fonction de direction à l’École, dont au moins une per-
sonne exerçant une fonction de direction d’enseigne-
ment ou de direction de recherche, sont nommées pour
cinq ans par le gouvernement et désignées par le conseil
d’administration, sur la recommandation du directeur
général ;
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ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 3
de ces lettres patentes, trois personnes sont nommées
par le gouvernement, sur la recommandation de la
ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, dont deux
sont nommées pour trois ans et désignées par et parmi le
personnel d’enseignement ou de recherche de l’École ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 3
de ces lettres patentes, deux personnes provenant du
milieu universitaire, interne ou externe, sont nommées
pour trois ans par le gouvernement, sur la recommanda-
tion de l’assemblée des gouverneurs de l’Université du
Québec ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 3
de ces lettres patentes, sept personnes sont nommées
pour trois ans par le gouvernement, sur la recommanda-
tion de la ministre, dont notamment au moins deux
personnes exerçant une fonction de direction ou de ges-
tion dans des organismes publics ou parapublics dans les
secteurs de l’enseignement supérieur, de l’éducation,
des affaires sociales et des affaires municipales et au
moins une personne provenant de milieux sociaux, cul-
turels, professionnels, des affaires et du travail, après
consultation des groupes les plus représentatifs de ces
milieux ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de ces lettres
patentes, tout membre visé aux paragraphes b, c et e de
l’article 3 cesse de faire partie du conseil d’administra-
tion dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa nomination ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de ces lettres
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues,
les membres du conseil d’administration continuent d’en
faire partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs
nonobstant la fin de la période pour laquelle ils sont
nommés ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de ces lettres
patentes, sous réserve du troisième alinéa de l’article 55
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
toute vacance est comblée en suivant le mode prescrit
pour la nomination du membre à remplacer ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 422-2002 du
10 avril 2002, monsieur Luc Bernier était nommé mem-
bre du conseil d’administration de l’École nationale
d’administration publique, qu’il a perdu qualité et qu’il
y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 975-2002 du
28 août 2002, madame Francine Séguin était nommée
membre du conseil d’administration de l’École nationale
d’administration publique, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1455-2002
du 11 décembre 2002, monsieur François Joly était
nommé membre du conseil d’administration de l’École
nationale d’administration publique, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 169-2003 du
19 février 2003, monsieur Richard Marceau était nommé
membre du conseil d’administration de l’École nationale
d’administration publique, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1195-2003
du 19 novembre 2003, madame Martine Couture était
nommée membre du conseil d’administration de l’École
nationale d’administration publique, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 203-2004 du
17 mars 2004, monsieur Jean-Denis Asselin était nommé
membre du conseil d’administration de l’École nationale
d’administration publique, qu’il a perdu qualité et qu’il
y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE l’assemblée des gouverneurs de l’Uni-
versité du Québec recommande le renouvellement du
mandat de madame Francine Séguin ;

ATTENDU QUE sur la recommandation du directeur
général, le conseil d’administration de l’école a désigné
monsieur Nelson Michaud ;

ATTENDU QUE le personnel d’enseignement ou de
recherche de l’École a désigné monsieur Richard
Marceau ;

ATTENDU QUE les consultations requises par les lettres
patentes de l’École nationale d’administration publique
ont été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE monsieur Richard Marceau, professeur titulaire
à l’École nationale d’administration publique, soit
nommé membre du conseil d’administration de l’École
nationale d’administration publique, à titre de personne
désignée par et parmi le personnel d’enseignement ou de
recherche de l’École, pour un second mandat de trois
ans à compter des présentes ;

QUE madame Francine Séguin, professeure titulaire à
l’École des Hautes Études Commerciales de Montréal,
soit nommée membre du conseil d’administration de
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l’École nationale d’administration publique, à titre de
personne provenant du milieu universitaire, pour un
second mandat de trois ans à compter des présentes ;

QUE monsieur François Joly, administrateur de socié-
tés, soit nommé membre du conseil d’administration de
l’École nationale d’administration publique, à titre de
personne provenant des milieux sociaux, culturels, pro-
fessionnels, des affaires et du travail, pour un second
mandat de trois ans à compter des présentes ;

QUE monsieur Nelson Michaud, directeur de l’ensei-
gnement et de la recherche à l’École nationale d’admi-
nistration publique, soit nommé membre du conseil
d’administration de l’École nationale d’administration
publique, à titre de personne exerçant une fonction de
direction d’enseignement ou de direction de recherche,
pour un premier mandat de cinq ans à compter des
présentes, en remplacement de monsieur Luc Bernier ;

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du conseil d’administration de l’École nationale
d’administration publique, à titre de personnes exerçant
une fonction de direction ou de gestion dans des orga-
nismes publics ou parapublics dans les secteurs de
l’enseignement supérieur, de l’éducation, des affaires
sociales et des affaires municipales, pour un premier
mandat de trois ans à compter des présentes :

— madame Marie Beauchamp, directrice générale
adjointe, Centre de santé et de services sociaux de
Laval, en remplacement de madame Martine Couture ;

— monsieur Guy Demers, directeur général, Cégep
de Lévis-Lauzon, en remplacement de monsieur Jean-
Denis Asselin.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48438

Gouvernement du Québec

Décret 610-2007, 1er août 2007
CONCERNANT le versement d’une subvention au
Groupe Export agroalimentaire Québec-Canada

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec entend
favoriser le développement des exportations de produits
alimentaires ;

ATTENDU QUE le Groupe Export agroalimentaire
Québec-Canada, organisme sans but lucratif, regroupe
le plus grand nombre d’entreprises alimentaires ayant
pour objectif de développer les exportations ;

ATTENDU QUE, par les décrets n° 1098-2005 du
16 novembre 2005 et n° 788-2006 du 22 août 2006, le
gouvernement a autorisé le ministre de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation à verser la somme de
1 200 000 $ pour chacun des exercices financiers 2005-
2006 et 2006-2007 au Groupe Export agroalimentaire
Québec-Canada pour le financement et la gestion du
Fonds à l’exportation, fonds d’une durée de trois ans
refinancé annuellement ;

ATTENDU QUE le ministre de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation souhaite poursuivre son
partenariat avec le Groupe Export agroalimentaire
Québec-Canada, entamé avec le Club Export Agro-
alimentaire du Québec, pour la gestion du Fonds à
l’exportation ;

ATTENDU QUE cette façon de faire s’inscrit dans la
nouvelle approche de coordination des différentes offres
de services à l’industrie des organismes gouvernemen-
taux et paragouvernementaux afin de favoriser le déve-
loppement des entreprises alimentaires mise de l’avant
par le gouvernement avec la création de Transformation
Alimentaire Québec ;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 6° du
premier alinéa de l’article 2 de la Loi sur le ministère
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation
(L.R.Q., c. M-14), le ministre a pour fonctions, pouvoirs
et devoirs de concevoir, des politiques et des mesures
relatives à la production, à la transformation, à la distri-
bution, à la commercialisation et à l’utilisation des pro-
duits agricoles, aquatiques ou alimentaires et de veiller à
leur mise en œuvre et qu’il peut, à ces fins et aux
conditions qu’il détermine, accorder des prêts, des sub-
ventions ou des avances ;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22 et
ses modifications subséquentes), réputé pris en vertu de
la Loi sur l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01),
tout octroi et toute promesse de subvention doivent être
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le mon-
tant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou
supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :
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